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Pollution de l'air par les PM10

En 2017, le seuil de l'OMS dépassé 
pour la moitié des résidents de la région
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Insee Analyses Provence-Alpes-Côte d'Azur n° 80, novembre 2019

Pour en savoir plus 

de la population régionale,
sur son lieu de résidence, 

exposée à des concentrations en PM10* 
supérieures à la ligne directrice de l'OMS (20 μg/m³)
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Les émissions régionales de PM10
en 2017

En 2017, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a émis 19 900 tonnes de PM10

dont 8 500 tonnes proviennent des Bouches-du-Rhône
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Quelles sources ?

une exposition inégale 
selon le département

une concentration + élevée en centre-ville
et le long des axes routiers

Des habitants + fortement exposés (> 26 μg/m³)

Marseille

240 000
 

Nice 

12 000
 

*Les PM10 sont les particules de moins de 10 µm, émises par tous les grands secteurs de l'activité humaine et à l'origine de nombreuses
pathologies. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a fixé pour ligne directrice une concentration de 20 μg/m³ en moyenne annuelle : c'est la
cible à atteindre pour réduire les effets de la pollution sur la santé. La part de population exposée est très sensible au seuil retenu.


